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2026 Quarterly Bulletin trimestriel 2026 

14 Centrale Avenue, Ste. Anne, Manitoba R5H 1B8  

Phone/téléphone: 204.422.5293  

Email/courriel: town@steanne.ca 

Scan or click 

here/Balayez 

ou cliquez ici 

https://linktr.ee/townofsteanne 

for more information./ Pour plus 

d’information.  

 

 If you are 

interested in 

receiving the 

newsletter by 

email, please 

visit https://steannemb.ca/tsa-

connect to sign up for these 

important updates.  

 

Si vous êtes intéressé à recevoir 

le bulletin par courriel, Veuillez 

visiter  

https://steannemb.ca/tsa-

connect  pour s'inscrire à ces 

mises à jour importantes.  

 

 

       Did You Know? 

You can pay your utility bills 

easily through Pre-Authorized 

Utility Payment (PUPPS)! 

 

Simply visit our website, go to 

the Utilities section, select 

Methods of Payment, and click 

on the “Application” link for Pre-

Authorized Debit. 

Enjoy hassle-free, automatic 

payments every quarter! 

 

 

       Le saviez-vous? 

Vous pouvez payer vos factures 

de services publics facilement 

grâce au Paiement Préautorisé 

des Services Publics (PPSP)! 

 

Il vous suffit de visiter notre site 

web, d’aller dans la section 

Services publics, de 

sélectionner Modes de 

paiement, puis de cliquer sur le 

lien « Demande » pour le Débit 

Préautorisé. 

Profitez de paiements 

automatiques sans difficulté 

chaque trimestre! 

 

 

 Upcoming Council Meetings  

Council meetings are held on the second and fourth Wednesday of each 

month, except in July, August, and December, when only one meeting is 

scheduled. Please see our calendar for exact dates. 

https://steannemb.ca/council-meetings.  

Meetings are open to the public for observation only. If you would like 

council to consider a request, please email town@steanne.ca.  

A delegation appointment may be arranged if needed. 

Agendas and minutes for all council meetings are available online at 

https://steannemb.ca/meetings.   

Réunions du conseil 

Les réunions du conseil ont lieu les deuxième et quatrièmes mercredis de 

chaque mois, sauf en juillet, août et décembre, où une seule réunion est 

prévue. Veuillez consulter notre calendrier pour connaître les dates 

exactes. https://steannemb.ca/council-meetings.  

Les réunions sont ouvertes au public à titre d'observation uniquement. Si 

vous souhaitez que le conseil examine une demande, veuillez envoyer un 

courriel à town@steanne.ca.  

Une délégation peut être organisée si nécessaire. 

Les ordres du jour et les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil 

sont disponibles en ligne à l'adresse https://steannemb.ca/meetings 

 

Weekly Recycling Pickup Now in Effect!  

 

The Town of Ste. Anne has officially switched to weekly 

recycling pickup, effective January 1, 2026. 

         What’s new? 

Recycling is now collected every week, making it easier to keep bins from 

overflowing and helping residents recycle more regularly. Thank you for 

helping keep the Town of Ste. Anne clean and green!  

         Cart Collection Reminder: Proper Cart Placement 

         When to Place Your Cart 

• Put your cart out by 7:00 a.m. on collection day 

• No earlier than the night before      

      How to Place Your Carts 

• Position: Place carts on or next to the street with 

the wheels against the curb or edge of the road 

• Spacing: Leave one arm’s length (about 1 meter / 39 inches) of 

space on all sides of each cart ↔️ 

• Clearance: Keep carts clear of low-hanging objects such as trees 

     , eavestroughs, or basketball nets      

• After collection: Please return carts to your property as soon as 

possible            

    Winter Cart Placement Tips 

• Clear snow and ice from around and underneath your carts 

• Do not place carts on or behind snowbanks         

• Remove snow and ice from cart lids so they can open easily 

• Keep lids closed to prevent snow or rain from getting inside      

Thank you for your cooperation in helping collection run smoothly for 

everyone        
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Bibliothèque Ste Anne Library 

         Library Hours 

• Tuesday to Thursday: 10AM -7PM 

• Friday: 10 AM – 7 PM 

• Saturday: 10 AM – 1 PM    

      Location: 16 Rue De L'Église,  

Ste Anne, Manitoba 

     Phone: 204-422-9958 

       Email: library@steanne.ca 

     Website: 

bibliothequesteannelibrary.ca 

     Join our Facebook Group: 

Bibliothèque Ste.Anne Library 

Whether you’re dropping by 

after school, on a quiet 

morning, or for a quick 

weekend visit, we’re here and 

ready to welcome you 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

La collecte hebdomadaire du recyclage est maintenant en 

vigueur!  

 La Ville de Ste-Anne est officiellement passée à une collecte 

hebdomadaire du recyclage, en vigueur à compter du 1er janvier 2026. 

         Quoi de neuf ? 

Le recyclage est maintenant ramassé chaque semaine, ce qui facilite la 

gestion des bacs, évite les débordements et encourage un recyclage plus 

régulier. 

Merci de contribuer à garder la Ville de Ste-Anne propre et verte 

 Rappel de la collecte des bacs: Bon positionnement 

des bacs 

         Quand placer votre bac 

• Placez votre bac avant 7 h le jour de la collecte 

• Pas plus tôt que la veille au soir      

      Comment placer vos bacs 

• Position : Placez les bacs sur la rue ou en bordure de rue, avec les 

roues contre le trottoir ou le bord de la chaussée 

• Espacement : Laissez une longueur de bras (environ 1 mètre / 39 

pouces) d’espace de chaque côté de chaque bac ↔️ 

• Dégagement : Assurez-vous que les bacs ne se trouvent pas sous 

des objets en surplomb comme des arbres      , des gouttières ou 

des paniers de basketball      

• Après la collecte : Veuillez rentrer vos bacs sur votre propriété dès 

que possible            

    Conseils pour le placement des bacs en hiver 

• Dégagez la neige et la glace autour et sous vos bacs 

• Ne placez pas les bacs sur ou derrière des bancs de neige         

• Enlevez la neige et la glace des couvercles afin qu’ils puissent 

s’ouvrir facilement 

• Gardez les couvercles fermés pour empêcher la neige ou la pluie 

d’entrer. 

Merci de votre collaboration afin d’assurer une collecte efficace pour tous  

 

 

La bibliothèque Ste-Anne  

        Heures d'ouverture de la 

bibliothèque 

• Du mardi au jeudi: de 10h à 19h 

• Vendredi: de 10 h à 19 h 

• Samedi: de 10 h à 13 h 

      Adresse: 16, rue De L'Église,  

Ste-Anne, Manitoba 

     Téléphone: 204-422-9958 

       Courriel: library@steanne.ca 

     Site Web: 

bibliothequesteannelibrary.ca 

     Rejoignez notre groupe 

Facebook: Bibliothèque 

Ste.Anne Library 

Que vous passiez après l'école, 

lors d'une matinée tranquille ou 

pour une petite visite le week-

end, nous sommes là et prêts à 

vous accueillir. 

 

 

 

 

 

 
Public Skate:  

Public Skating for the 2025/2026 season is open every Sunday from 8:30AM-

9:30AM. (Schedule may differ. Please see ice rental calendar on our 

website)   

Public Skating Rules  

• No dangerous skating (i.e., tag, crack the whip, fast skating, 

weaving through traffic, backwards skating, spins or figure skating).  

• We strongly recommend the use of a CSA-approved hockey 

helmet and cage for all ages,16 years and under are mandatory 

The Arena is not a drop off for children as the free skating time is 

unsupervised, children under the age of 12 need to be accompanied 

by an adult. 

Le patinage public  

le patinage public pour la saison 2025/2026 est ouvert tous les dimanches 

de 8h30 à 9h30. (Les horaires peuvent varier.) Veuillez consulter le 

calendrier de location de glace sur notre site web.   

Règles du patinage public  

• Pas de patinage dangereux (par exemple, tag, craquer le fouet, 

patinage rapide, se faufiler dans la circulation, patinage à 

reculons, pirouettes ou patinage artistique).  

• Nous recommandons fortement l'utilisation d'un casque de hockey 

et d’une cage approuvée par l'ACNOR pour tous les âges, les 16 

ans et moins sont obligatoires. 

L'aréna n'est pas un lieu d'accueil pour les enfants car le patinage libre 

se fait sans surveillance. Les enfants de moins de 12 ans doivent être 

accompagnés d'un adulte 
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      Sewer System Reminder: 

Keep Grease and Wipes Out 

of the Pipes! 

We’ve noticed an increase in 

grease, oil, wipes, and shop 

towels in our sewer lines. 

Please help protect our 

plumbing and the 

environment! 

    Don’t Pour Fats, Oils, or 

Grease Down the Drain! 

Protect Your Pipes — Protect 

the Environment 

Why It Matters: When fats, oils, 

and grease (FOG) go down 

the drain or toilet, they cool, 

harden, and clog pipes. 

       Reminder: 

Even small amounts of grease 

add up over time. Do your 

part—keep FOG out of the 

pipes! 

 

 

 

 

      Rappel concernant le 

réseau d’égouts: ne jetez pas 

de graisse ni de lingettes dans 

les canalisations! 

Nous avons remarqué une 

augmentation de la quantité 

de graisse, d'huile, de lingettes 

et de chiffons dans nos 

canalisations d'égouts. Aidez-

nous à protéger nos 

canalisations et 

l'environnement! 

     Ne versez pas de graisses, 

d'huiles ou de graisses dans les 

égouts! Protégez vos 

canalisations. Protégez 

l'environnement 

Pourquoi est-ce important? 

Lorsque les graisses, les huiles 

et les graisses (FOG) sont 

déversées dans les égouts ou 

les toilettes, elles refroidissent, 

durcissent et obstruent les 

canalisations. 

       Rappel:  

Même de petites quantités de 

graisse s'accumulent au fil du 

temps. Faites votre part - 

empêchez la FOG de pénétrer 

dans les canalisations! 

 

 

 

    4.15 SNOW PLOWING & REMOVAL POLICY 

Snow response depends on several factors, including 

snowfall amount, temperature, wind, and time of year. When town-wide 

plowing is required, crews begin immediately after a snow event, with 

emergency vehicles always taking priority. 

           Street Clearing Priorities 

• Priority 1 (P1): Main roads, emergency routes, and school bus routes — 

typically cleared within 24 hours 

• Priority 2 (P2): All remaining town streets — cleared after or alongside P1 

routes 

      Important Notes 

• Snow ridges left across driveways from sidewalk clearing are not 

removed by Town staff 

• Driveway approaches are cleared when streets are plowed, though 

timing may vary 

• Sidewalks and walking paths are cleared after major streets 

• Businesses must clear adjacent sidewalks by 10:00 a.m. after snowfall 

           Provincial Roads 

The following streets are maintained by Manitoba Infrastructure & 

Transportation: 

• Centrale Ave. 

• Traverse Rd (south side of Centrale Ave.) 

• Dawson Rd 

    Snowfall & Road Treatment 

• Snowfall under 13 cm may be left to pack on some streets 

• Additional plowing or rut cutting will occur if conditions become unsafe 

• Sand and salt are applied to intersections, hills, and high-traffic areas as 

needed 

           Street Sanding & Salting 

• Sand/salt and sand/liquid mixtures are used at key locations for traction 

• Road salt is typically used when temperatures are –10°C and rising, 

mainly on busy arterial roads and intersections 

• Sand is used elsewhere for traction, including bends and intersections 

      Resident Reminders 

• Please be patient during snow events 

• The Town is not responsible for damage to private property on 

boulevards 

• Dumping snow onto streets or sidewalks is not permitted 

            Notice to Contractors & Trucking Firms 

The Town of Ste. Anne does not provide a snow dumping site. Please make 

arrangements for snow disposal from private property. 

     Concerns about unsafe streets or rutting? 

Contact Public Works: 204-422-5293 

Thank you for your cooperation and for helping keep Ste. Anne safe this 

winter!               

 

 



 

        Hosting a Community 

Event? Let Us Know! 

Do you have a community 

event coming up? 

The Town of Ste. Anne would 

love to help you spread the 

word! Share the details with 

us, and we’ll add it to our 

Community Calendar. 

       Submit your event: 

town@steanne.ca  

We’re excited to share that 

our new Community Events 

Calendar is now live on our 

website!  

https://steannemb.ca/comm

unityeventscalendar  Stay up 

to date with upcoming 

activities, gatherings, and 

opportunities to connect. Be 

sure to check it out and mark 

your calendar. 

 

 

 

 

  

  

  

  

  

  

 

 

 

        Vous organisez un 

événement communautaire? 

Faites-le-nous savoir! 

La ville de Ste-Anne serait 

ravie de vous aider à le faire 

connaître ! Communiquez-

nous les détails et nous 

l'ajouterons à notre 

calendrier communautaire. 

       Soumettez votre 

événement 

town@steanne.ca   

Nous sommes ravis de vous 

annoncer que notre nouveau 

calendrier des événements 

communautaires est 

maintenant en ligne sur notre 

site Web!   

https://steannemb.ca/comm

unityeventscalendar.   

Restez informé des activités, 

rassemblements et occasions 

de rencontre à venir. 

N'hésitez pas à le consulter et 

à noter les dates dans vos 

agendas! 

 

 

 

 

 
 

 

    Déneigement et enlèvement de la neige – Ce 

que les résidents doivent savoir 

 

Les interventions hivernales dépendent de plusieurs facteurs, notamment la 

quantité de neige, la température, le vent et la période de l’année. 

Lorsque le déneigement à l’échelle de la ville est requis, les travaux 

commencent immédiatement après une chute de neige, avec une priorité 

accordée en tout temps aux véhicules d’urgence. 

           Priorités de déneigement des rues 

• Priorité 1 (P1) : Routes principales, voies d’urgence et trajets d’autobus 

scolaires — généralement dégagées dans un délai de 24 heures 

• Priorité 2 (P2) : Toutes les autres rues de la ville — dégagées après ou en 

même temps que les routes P1 

      Notes importantes 

• La crête de neige laissée à l’entrée des entrées de cour lors du 

déneigement des trottoirs n’est pas retirée par les employés de la Ville 

• Les approches de stationnement sont dégagées lorsque les rues sont 

déneigées, bien que le moment puisse varier 

• Les trottoirs et sentiers piétonniers sont dégagés après les rues principales 

• Les commerces doivent dégager les trottoirs adjacents au plus tard à 10 h 

après une chute de neige 

           Routes provinciales 

Les rues suivantes sont entretenues par Infrastructure et Transport Manitoba : 

• Avenue Centrale 

• Route Traverse (côté sud de l’avenue Centrale) 

• Route Dawson 

    Chutes de neige et traitement des routes 

• Les chutes de neige de moins de 13 cm peuvent être laissées 

compactées sur certaines rues 

• Un déneigement supplémentaire ou le nivelage des ornières sera 

effectué si les conditions deviennent dangereuses 

• Du sable et du sel sont appliqués aux intersections, aux pentes et aux 

zones à forte circulation au besoin 

           Épandage de sable et de sel 

• Des mélanges de sable/sel et sable/liquide sont utilisés à des endroits clés 

pour améliorer l’adhérence 

• Le sel routier est généralement utilisé lorsque la température est de –10 °C 

et en hausse, principalement sur les artères achalandées et aux 

intersections 

• Le sable est utilisé ailleurs pour la traction, notamment aux intersections et 

dans les courbes 

      Rappels aux résidents 

• Merci de faire preuve de patience lors des tempêtes de neige 

• La Ville n’est pas responsable des dommages causés aux propriétés 

privées situées sur les emprises municipales 

• Il est interdit de déposer de la neige sur les rues ou les trottoirs 

            Avis aux entrepreneurs et aux entreprises de camionnage 

La Ville de Ste-Anne ne fournit actuellement aucun site de dépôt de neige. 

Veuillez prendre les dispositions nécessaires pour l’élimination de la neige 

provenant des propriétés privées. 

     Préoccupations concernant des rues dangereuses ou des ornières? 

Communiquez avec les Travaux publics : 204-422-5293 

Merci de votre collaboration pour aider à garder Ste-Anne sécuritaire tout 

l’hiver!               
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            Municipal Election 2026 

        Election Day:  

October 28, 2026 

Have your say in the future of 

the Town of Ste. Anne! Make 

sure you’re registered to vote. 

     You can register if you: 

- Have lived in Ste. Anne for 6+ 

months or own property for 6+ 

months 

-Are 18 years or older on or 

before Election Day 

-Are a Canadian citizen 

         Renters – Important! 

The Town does not keep a 

renters list. If you rent in Ste. 

Anne, you must register to be 

able to vote. 

           How to Register: 

      Register online using our 

secure voter portal on our 

website.  

        Register in person at the 

Town of Ste. Anne office 

🪪 What to Bring: 

Valid ID showing your name 

and address 

 

 

 

            Élections 

municipales 

2026 

        Jour du scrutin: 28 octobre 

2026 

Ayez votre mot à dire sur 

l'avenir de la ville de Ste-Anne! 

Assurez-vous d'être inscrit sur la 

liste électorale. 

     Vous pouvez vous inscrire 

si: 

- Vous vivez à Sainte-Anne 

depuis au moins 6 mois ou êtes 

propriétaire d'un bien 

immobilier depuis au moins 6 

mois. 

- Vous avez 18 ans ou plus à la 

date du scrutin. 

- Vous êtes citoyen canadien. 

         Locataires – Important! 

La Ville ne tient pas de liste des 

locataires. Si vous êtes 

locataire à Ste-Anne, vous 

devez vous inscrire pour 

pouvoir voter. 

           Comment s'inscrire: 

      Inscrivez-vous en ligne en 

utilisant notre portail électoral 

sécurisé sur notre site web.  

        Inscrivez-vous en personne 

au bureau de la Ville de Ste-

Anne. 

🪪 Documents à apporter: 

Une pièce d'identité valide 

indiquant votre nom et votre 

adresse. 

 

 

 

 

Utility Billing Reminder – Bills due March 31, 2026. 

Frequently Asked Questions (FAQ)  

 

I’m moving in or moving out. Does the Town need to be 

notified? 

Yes. Please contact the Town Office when you are moving 

in or out of a residence. This ensures your account is properly set up or 

cancelled and allows us to update your forwarding contact information. 

What is pre-authorized debit? 

pre-authorized debit allows you to automatically pay your sewer bills 

directly from your bank account as they become due. 

How do I apply for pre-authorized payments? 

To sign up, complete the Pre-Authorized Debit Application Form, available 

on our website: 

     https://steannemb.ca/ → Utilities → Methods of Payment → Pre-

Authorized Debit Application 

Please include a void cheque with your application. 

You can drop off the form at our office or email it to: 

      14 Centrale Ave, Ste. Anne, MB R5H 1B8 

       info@steanne.ca 

I’m signed up for pre-authorized payments – will I still receive my utility bill? 

Yes. You will continue to receive your sewer bill as usual. Your bill will 

indicate the amount to be withdrawn from your bank account. Automatic 

withdrawals are processed on the due date. 

I’m a landlord renting out my property. What do I need to do? 

The Town Office does not update utility accounts when a residence is 

rented. Utility bills remain in the property owner’s name and will continue to 

be sent to the landlord or property manager. Notification of tenant 

changes is not required. If you have any questions, please contact the 

Town Office at 204-422-5293 or email info@steanne.ca 
 

Rappel de facturation des services publics- Factures dues le 

31 mars 2026. 

Foire aux questions (FAQ) 

 

J’emménage ou je déménage. Dois-je en informer la Ville? 

Oui. Veuillez communiquer avec le bureau municipal lorsque 

vous emménagez ou déménagez d’une résidence. Cela nous permet de 

créer ou de fermer correctement votre compte et de mettre à jour vos 

coordonnées postales. 

Qu’est-ce qu’un prélèvement automatique? 

Le prélèvement automatique vous permet de payer vos factures d’égout 

directement à partir de votre compte bancaire, automatiquement à 

l’échéance. 

Comment puis-je m’inscrire au prélèvement automatique? 

Pour vous inscrire, veuillez remplir le formulaire d’inscription au prélèvement 

automatique, disponible sur notre site Web : 

     https://steannemb.ca/ → Utilities → Methods of Payment → Pre-

Authorized Debit Application 

Veuillez joindre un chèque annulé à votre formulaire. 

Vous pouvez déposer le formulaire à notre bureau ou l’envoyer par courriel 

à :       14, avenue Centrale, Ste. Anne (MB) R5H 1B8 

       info@steanne.ca 

Je suis inscrit au prélèvement automatique – vais-je quand même recevoir 

ma facture de services publics? 

Oui. Vous continuerez de recevoir votre facture d’égout comme 

d’habitude. Elle indiquera le montant qui sera prélevé sur votre compte 

bancaire. Les retraits automatiques sont effectués à la date d’échéance. 

Je suis propriétaire et je loue ma propriété. Que dois-je faire? 

Le bureau municipal ne met pas à jour les comptes de services publics 

lorsqu’une résidence est louée. Les factures de services publics demeurent 

au nom du propriétaire et continueront d’être envoyées au propriétaire ou 

au gestionnaire immobilier. Il n’est pas nécessaire d’aviser la Ville des 

changements de locataires. Pour toute question, veuillez communiquer  

avec le bureau municipal au 204-422-5293 ou par courriel à 

info@steanne.ca. 
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Did you know you need an 

animal license in the Town of 

Ste Anne? 

Animal Control By-Law 2-2025 

A person may not keep a cat 

or dog within the Town of Ste 

Anne that is older than six 

months unless such person has 

acquired a license for the dog 

from the Town, one can be 

obtained at the town office for 

a fee of $10.00. Dogs and cats 

are to be kept on a leash at all 

times. 

* If no license is obtained, a 

$100 penalty is applicable* 

No person shall own, harbor, 

keep or have in his possession 

or control of on his premises,  

 

6.1 A maximum of three dogs 

or cats is permitted in a one-

unit or two-unit residential 

structure zoned RS-S, RS-L or RT 

properties zoned  

 

6.2 A maximum of 

two Dogs or cats 

in a multi-unit 

residential 

structure zoned 

RM-M or RM-H  

 

Saviez-vous qu'il faut obtenir 

un permis pour les animaux 

dans la ville de Ste-Anne? 

Règlement municipal 2-2025 

sur le contrôle des animaux. 

Il est interdit de garder un chat 

ou un chien âgé de plus de six 

mois dans la ville de Sainte-

Anne, à moins d'avoir obtenu 

un permis pour le chien auprès 

de la ville. Ce permis peut être 

obtenu au bureau municipal 

moyennant des frais de 10 $. 

Les chiens et les chats doivent 

être tenus en laisse en tout 

temps. 

 *Si aucun permis n'est obtenu, 

une amende de 100 $ est 

applicable*.  

Aucune personne peut 

posséder, héberger, garder ou 

avoir en sa possession ou sous 

son contrôle dans ses locaux 

 

6.1    Un maximum de trois 

chiens ou chats est autorisé 

dans une structure résidentielle 

d'une ou deux unités située 

dans une zone RS-S, RS-L ou RT 

 

6.2    Un maximum de deux 

chiens ou chats est autorisé 

dans une structure résidentielle 

à plusieurs unités située dans 

une zone RM-M ou RM-H. 

 

 

          Discover Your Roots Along the Dawson Trail 

Can you trace your ancestral roots to the Dawson Trail? 

This summer, take a meaningful step back in time and bring your 

family and friends along for the journey! 

      Pioneer Site Exhibit – West End Pocket Park, Ste-Anne. Make a stop 

at the Pioneer Site exhibit, located in the Town of Ste-Anne’s West 

End Pocket Park. This charming outdoor display features the names 

of local families and residents from the first formal provincial census 

conducted in the late 1800s. 

It’s a perfect destination for: 

•         History walks 

•                                Family outings 

•            Visitors exploring the Dawson Trail 

Whether you’re a long-time resident or just passing through, the 

exhibit offers a fascinating look into the lives and legacies that 

helped shape our community. 

          Want to Research More? 

Full references and a searchable list of early settlers are available 

online: https://dawsontrailtreasures.ca/index.php?page=list-of-first-

settlers-ste-anne-parish  

Uncover your family history or simply appreciate the roots of Ste-

Anne one of Manitoba’s Dawson Trail communities. 

Step back in time and discover the stories that connect us all. 

 

          Découvrez vos racines le long du sentier Dawson 

Pouvez-vous retracer vos racines ancestrales jusqu'au sentier 

Dawson? 

Cet été, faites un retour en arrière significatif et amenez votre famille 

et vos amis pour le voyage ! 

      Exposition sur le site des pionniers - West End Pocket Park, Ste-

Anne. Faites un arrêt à l'exposition sur le site des pionniers, située 

dans le West End Pocket Park de la ville de Ste-Anne. Cette 

charmante exposition extérieure présente les noms des familles et 

des résidents locaux tirés du premier recensement provincial officiel 

effectué à la fin des années 1800. 

C'est une destination parfaite pour : 

•         Des promenades historiques 

•                                Sorties en famille 

•            Les visiteurs qui explorent le sentier Dawson 

Que vous soyez un résident de longue date ou de passage, 

l'exposition offre un regard fascinant sur les vies et les héritages qui 

ont contribué à façonner notre communauté. 

          Vous voulez en savoir plus ? 

Des références complètes et une liste consultable des premiers 

colons sont disponibles en ligne : 

https://dawsontrailtreasures.ca/index.php?page=list-of-first-settlers-

ste-anne-parish  

Découvrez l'histoire de votre famille ou appréciez simplement les 

racines de Ste-Anne, l'une des collectivités de la Piste Dawson au 

Manitoba. 
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        Reminder Notice 

        Town of Ste. Anne 

      By-Law No. 9-2001 

Snowmobile Off-road vehicles 

Regulations  

     Please be reminded on  

By-Law No. 9-2001 is followed 

at times. 

     No person shall operate an 

off-road vehicle on privately 

owned land without the 

expressed or implied consent 

of the owner or lawful occupier 

of the property. 

     All residents, property 

owners, and visitors are 

expected to comply with this 

by-law to help maintain a safe, 

respectful, and well-managed 

community. 

      Failure to comply may 

result in enforcement action or 

penalties, as outlined in the by-

law. 

     For questions or more 

information, please contact 

the Town of Ste. Anne Office. 

      Thank you for your 

cooperation. 

 

 

 

        AVIS DE 

RAPPEL 

        Ville de Ste. 

Anne 

      Règlement municipal  

no 9-2001-Motoneige 

Véhicules tout-terrain 

Réglementation  

     Veuillez noter que le 

règlement municipal no 9-2001 

doit être respecté en tout 

temps. 

     Il est interdit à toute 

personne d’utiliser ou de 

conduire un véhicule hors 

route sur un terrain privé sans le 

consentement exprès ou 

implicite du propriétaire ou de 

l’occupant légal du terrain. 

     Tous les résidents, 

propriétaires et visiteurs sont 

tenus de se conformer à ce 

règlement afin de maintenir 

une communauté sécuritaire, 

respectueuse et bien gérée. 

      Le non-respect de ce 

règlement peut entraîner des 

mesures d’application ou des 

pénalités, conformément aux 

dispositions prévues. 

     Pour toute question ou pour 

plus d’information, veuillez 

communiquer avec le bureau 

de la Ville de Ste. Anne. 

      Merci de votre 

collaboration. 

Ste-Anne Police Service – 2025 Year in Review / Looking Ahead to 2026 

The Ste-Anne Police Service concluded 2025 with a continued focus on 

public safety, traffic enforcement, and responsible stewardship of public 

resources. Over the past year, officers responded to more than 2,300 calls 

for service, reflecting both community growth and increasing complexity in 

policing demands. Despite this, the Service maintained consistent response, 

proactive enforcement, and strong community presence. 

Traffic safety remained a key priority. Through Manitoba Public Insurance’s 

Enhanced Enforcement Program, SAPS significantly increased targeted 

enforcement focused on impaired driving, speeding, distracted driving, and 

school-zone safety. These efforts contributed to improved driver behaviour 

and zero fatal collisions within Sainte-Anne in 2025. The Service also 

expanded the use of Community Safety Officers, allowing sworn officers to 

concentrate on higher-risk calls while maintaining visible enforcement and 

community engagement. 

In addition to local policing, SAPS supported provincial wildfire evacuation 

operations during the summer, providing more than 1,300 hours of policing 

assistance at evacuation centres. All associated costs were fully recovered, 

ensuring no impact on the Town’s budget while contributing to province-

wide emergency response efforts. 

As we move into 2026, the Ste-Anne Police Service will continue to prioritize 

community-based policing, traffic safety, and effective partnerships, while 

investing in officer safety and operational readiness. We 

thank residents and Council for their continued support and 

look forward to working together to keep Sainte-Anne safe 

and welcoming. 

-Chief Marc Robichaud 

Ste. Anne Police Service/Chef de police 
 

Service de police de Sainte-Anne – Bilan de l’année 2025 / Perspectives 

pour 2026 

Le Service de police de Sainte-Anne a conclu l’année 2025 en maintenant 

une attention soutenue sur la sécurité publique, l’application du Code de la 

route et la gestion responsable des ressources publiques. Au cours de la 

dernière année, les agents ont répondu à plus de  

2,300 appels de service, ce qui reflète à la fois la croissance de la 

communauté et la complexité croissante des exigences policières. Malgré 

cela, le Service a maintenu des délais d’intervention constants, une 

application proactive de la loi et une forte présence communautaire. 

La sécurité routière est demeurée une priorité clé. Grâce au Programme 

d’application renforcée de la Société d’assurance publique du Manitoba 

(MPI), le SPSA a considérablement accru les opérations d’application 

ciblées portant sur la conduite avec facultés affaiblies, la vitesse excessive, 

la distraction au volant et la sécurité dans les zones scolaires. Ces efforts ont 

contribué à une amélioration du comportement des conducteurs et à 

l’absence de collisions mortelles à Sainte-Anne en 2025. Le Service a 

également élargi le recours aux agents de sécurité communautaire, ce qui 

a permis aux agents assermentés de se  

concentrer sur les appels à plus haut risque tout en maintenant une 

application visible de la loi et l’engagement communautaire. 

En plus des activités policières locales, le SPSA a soutenu les opérations 

provinciales d’évacuation liées aux feux de forêt durant l’été, en fournissant 

plus de 1 300 heures d’assistance policière dans les centres d’évacuation. 

Tous les coûts associés ont été entièrement recouvrés, assurant ainsi aucun 

impact sur le budget de la Ville, tout en contribuant aux efforts 

d’intervention d’urgence à l’échelle provinciale. 

À l’approche de 2026, le Service de police de Sainte-Anne continuera de 

privilégier la police communautaire, la sécurité routière et des partenariats 

efficaces, tout en investissant dans la sécurité des agents et la préparation 

opérationnelle. Nous remercions les résidents et le Conseil pour leur soutien 

continu et nous réjouissons de poursuivre notre collaboration afin de 

maintenir Sainte-Anne sécuritaire et accueillante. 

 



 

 

 

Something egg-stra special 

is coming…          

 

Join us for the 6th Annual 

Egg-Mazing Race this Easter 

Long Weekend, April 3–6, 

2026. 

 

Fun, surprises, and plenty of 

Easter magic await!       

 

More information coming 

soon on our website, stay 

tuned! 

    https://steannemb.ca/  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Quelque chose d’œuf-

fabuleux s’en vient…          

 

Joignez-vous à nous pour la 

6e édition annuelle de la 

Course Egg-Mazing durant 

la fin de semaine de 

Pâques, du 3 au 6 avril 2026. 

 

Du plaisir, des surprises et 

toute la magie de Pâques 

vous attendent!       

 

Plus d’informations à venir 

sur notre site Web Restez à 

l'écoute ! 

     https://steannemb.ca/ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

From the Ste. Anne Fire Department  
Department Activity Update 2025 Year in Review 

The 2025 calendar year proved to be a very active one for our 

department. Throughout the year, we responded to a total of 106 calls, 

representing a 16% increase from the previous year. These numbers do 

not include our biweekly fire drills, volunteer hours dedicated throughout 

the area, or our participation in wildfire response efforts. 

We are extremely fortunate to have a strong, dedicated, and 

committed crew whose efforts allow our department to respond to 

every call in a timely and professional manner. 

Some examples of the incidents we responded to in 2025 include: 

• 8 structure fires 

• 31 motor vehicle collisions 

• 8 carbon monoxide calls 

• 60 additional calls of various 

types 

We would also like to remind everyone 

to regularly check their smoke 

detectors and carbon monoxide 

detectors, paying close attention to battery replacements and 

expiration dates. Many of our carbon monoxide calls are the result of 

detectors needing new batteries. 

Please remember that our department is 100% 

volunteer-based. In the event of an emergency, 

always dial 911. Do not call the fire department 

landline, as the station is not staffed. 

Thank you for your continued support. 

Have a safe and happy 2026! 

 

-Robert Saindon 

Ste Anne Fire Chief  

De la part du service d'incendie de Ste-Anne   
Mise à jour des activités du service – Bilan de l'année 2025 

L'année civile 2025 s'est avérée très active pour notre service. Tout au 

long de l'année, nous avons répondu à un total de 106 appels, soit une 

augmentation de  

16 % par rapport à l'année précédente. Ces chiffres n'incluent pas nos 

exercices d'évacuation incendie bihebdomadaires, les heures de 

bénévolat consacrées à l'ensemble de la région, ni notre participation 

aux efforts de lutte contre les incendies de forêt. 

Nous avons la chance extraordinaire de pouvoir compter sur une 

équipe solide, dévouée et engagée, dont les efforts permettent à notre 

service de répondre à chaque appel rapidement et 

professionnellement. 

Voici quelques exemples d'incidents auxquels nous avons répondu en 

2025 : 

•    8 incendies de bâtiments 

•    31 collisions de véhicules à moteur 

•    8 appels pour des cas d'intoxication au monoxyde de carbone 

•    60 appels supplémentaires de divers types 

Nous tenons également à rappeler à tout le monde de vérifier 

régulièrement ses détecteurs de fumée et de monoxyde de carbone, 

en prêtant une attention particulière au remplacement des piles et aux 

dates d'expiration. Bon nombre de nos appels concernant des cas 

d'intoxication au monoxyde de carbone sont dus au fait que les 

détecteurs ont besoin de piles neuves. 

N'oubliez pas que notre service est entièrement composé de bénévoles. 

En cas d'urgence, composez toujours le 911. N'appelez pas la ligne fixe 

des pompiers, car la caserne n'est pas dotée de 

personnel. 

Merci pour votre soutien continu. 

Passez une année 2026 sûre et heureuse! 

 

-Robert Saindon 

Chef des pompiers de Ste-Anne 

 

 

https://steannemb.ca/
https://steannemb.ca/


   

 

 

Calling all businesses!         

Do you own a business in  

Ste Anne or live here and your 

business is located elsewhere? 

We’re hosting a Business 

Luncheon and want to include 

you! 

 

Email your business details to 

EDO@steanne.ca  for more 

information. 

 

 

 

 

 

Appel à toutes les entreprises! 

        

Vous possédez une entreprise 

à Ste-Anne ou vous vivez ici et 

votre entreprise est située 

ailleurs? Nous organisons un 

dîner d'affaires et souhaitons 

vous y inviter ! 

Envoyez les coordonnées de 

votre entreprise par courriel à 

EDO@steanne.ca  pour plus 

d'informations.  

Toutes les industries sont les 

bienvenues ! 

 

Collecte des ordures manquée  

 Si vos déchets n'ont pas été 

collectés, voici quelques 

raisons possibles : 

• Pas assez d'espace 

autour des chariots. 

• Le chariot est orienté 

dans le mauvais sens 

• Chariot trop rempli 

• Articles sur le dessus ou 

à côté du chariot 

• Panier bloqué 

• Déchets inappropriés 

dans le chariot 

• Le chariot est trop lourd 

• Le chariot est placé 

trop loin 

• Le chariot n'est pas sorti 

à temps 

Les chariots doivent 

être placés dans la 

rue au plus tard à 

8h00.  

 

Si aucune de ces raisons 

n'explique pourquoi votre 

panier n'a pas été vidé, 

veuillez le laisser de côté et 

nous contacter pour signaler 

une collecte manquée au  

204-422-5293 ou à 

town@steanne.ca 

 

 

E-Transfers: 

Payments are to be sent to payments@steanne.ca, and the security 

question and password must be set to the following: 

Q: In what year was the Town established? 

A: 1963 

Please include your property tax roll number, address and e-mail address in 

the comment field in order for our office to process payment.  

Any e-transfers received that do not clearly indicate the roll and address 

the payment is for will be rejected! 

If you require assistance, please feel free to contact our office at 204-422-

5293 or town@steanne.ca.    

 

Virements électroniques : 

Les paiements doivent être envoyés 

à  paiements@steanne.ca , et la question de sécurité et le mot de 

passe doivent être définis comme suit : 

Q : En quelle année la ville a-t-elle été fondée ? 

A: 1963 

Veuillez indiquer votre numéro de rôle d'impôt foncier, votre adresse et 

votre adresse électronique dans le champ de commentaires afin que notre 

bureau puisse traiter le paiement. Tout virement électronique reçu qui 

n'indique pas clairement le rôle et l'adresse pour lesquels le paiement est 

effectué sera rejeté ! 

Si vous avez besoin d'aide, n'hésitez pas à contacter notre bureau au 204-

422-5293 ou  à town@steanne.ca 

 

Ste. Anne Outdoor Rink:   

The outdoor rink is open!  

Please note that this is weather-dependent and may close if warmer 

weather or snow events occur. 

Lighting will be on until approximately 10pm.  

Please adhere to the rules and regulations as posted on 

location for this outdoor facility 

 

 

Installation extérieure de Ste-Anne:  

est maintenant ouverte! Veuillez noter que cela dépend des 

conditions météorologiques et pourrait fermer en cas de temps plus chaud 

ou de neige. 

L'éclairage sera allumé jusqu'à environ 22 heures. Veuillez respecter les 

règlements affichés sur place. 

 

 

Missed Garbage Collection:   

If your garbage was not collected, here are some possible reasons why: 

• Not enough space around the carts 

• Cart facing the wrong way 

• Overfilled cart 

• Items on top or beside the cart 

• Cart blocked 

• Inappropriate waste in the cart 

• Cart is too heavy 

• Cart placed too far 

• Cart not out in time 

Carts must be placed at the street by no later than 8:00AM. 

If none of these reasons explain why your cart was not emptied, please 

leave it out and contact us to report a missed collection at  

204-422-5293 or town@steanne.ca 
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Office Hours 

Regular office hours for the 

Town of Ste. Anne are: 

 

Monday to Friday from  

8:00 a.m. to 4:30 p.m. 

 

*Closed on Statutory Holidays 

14 Centrale Avenue, 

 Ste. Anne, Manitoba R5H 1B8 

 

Phone: 204.422.5293  

 

Fax: 204.422.5459 

 

Email: town@steanne.ca  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Heures d'ouverture 

 

Les heures d'ouverture 

habituelles de la Ville de  

Ste-Anne sont les suivantes :  

 

Du lundi au vendredi, de  

8h à 16h30. 

 

*Fermé les jours fériés. 

 

14, avenue Centrale,  

Ste-Anne, Manitoba R5H 1B8 

 

Téléphone : 204 422-5293  

 

Télécopieur : 204 422-5459 

 

Courriel : town@steanne.ca   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Advertising space for rent. 

For more information, 

please contact  

town@steanne.ca 

 

Espace publicitaire à louer. 

Pour plus d'informations, 

veuillez contacter 

town@steanne.ca 
 

 

Advertising space for rent. 

For more information, 

please contact  

town@steanne.ca 

 

Espace publicitaire à 

louer. 

Pour plus d'informations, veuillez contacter town@steanne.ca 

 

Advertising space for rent. 

For more information, 

please contact  

town@steanne.ca 

 

Espace publicitaire à louer. 

Pour plus d'informations, 

veuillez contacter 

town@steanne.ca 

 

 

Advertising space for rent. 

For more information, 

please contact  

town@steanne.ca 

 

Espace publicitaire à louer. 

Pour plus d'informations, 

veuillez contacter 

town@steanne.ca 
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